
Commune de 

Plénée-Jugon 

 
 
 

 
 
 

Conseil du 11-05-2023
 Approbation du Procès-Verbal de Séance 
 Réunion du jeudi 30 mars 2023 
 Ordre du Jour Définitif 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 00 00 

 
 
 

 
 
 
 

Questions Traitées 
Par les Présents 

P
ré

se
n

ts
 

A
b

se
n

ts
 

M
an

d
an

ts
 

Première 
Question 

Dernière 
Question 

 

DP-01 DÉCOMPTE PRÉSENTS 15 0 4  

 
 



Conseil du 11-05-2023 
 Approbation du Procès-Verbal de Séance 
 Réunion du jeudi 30 mars 2023
 Ordre du Jour Définitif

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 00 00 

NB 

 
 

 
 

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil du jeudi 30 mars 2023 lecture faite de l’ordre 
du jour définitif. 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Lotissement des Rives de l’Arguenon 2ème Phase 
 Marchés de Travaux de Viabilisation
 CAO du 12 mars 2023

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 01 00 

Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil la procédure d’appel d’offres initiée pour assurer la 

réalisation du programme de viabilisation du lotissement communal des Rives de l’Arguenon 2ème 
phase. Au terme de la procédure, la Commission d’Appel d’Offres a retenu les propositions suivantes 
dont les données synthétiques s’établissent comme suit : 

 

Choix de l’Entreprise • Données Synthétiques • MO : ING Concept 

 

 

 

 
DE CONFIRMER le choix de la Commission d’Appel d’Offres d’attribuer les marchés 2023 des travaux de via-

bilisation du lotissement communal à : 

Lots Attributaires Montants HT Adresse du Siège Social 
Terrassement SRTP 184 996,00 11 Rue de Beausoleil Maroué • 22400 Lamballe-Armor 

Réseaux SRTP 274 851,75 11 Rue de Beausoleil Maroué • 22400 Lamballe-Armor 

Contrôle A3SN 3 303,00 9 Rue de la Forge • 35360 Montauban-de-Bretagne 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à signer les marchés à intervenir comme à viser les pièces et documents 

nécessaires à la bonne exécution de la Commande Publique. 
 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
NE PARTICIPE(NT) PAS AU VOTE : M. ROLAND LUCAS. 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Réalisation du Programme annuel de Voirie 2023 
 Proposition de 1er Rang : COLAS France
 CAO du 25-04-2023

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 02 00 

Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil la procédure d’appel d’offres initiée pour assurer la 

réalisation du programme annuel de la voirie au titre de l’année 2023. Au terme de la procédure, la 
Commission d’Appel d’Offres a retenu la proposition technique et financière de la société « COLAS ». 
Les données synthétiques sont rappelées ci-après. 

 

Choix de l’Entreprise • Données Synthétiques 
Assistant au Maître d’Ouvrage : ADAC 22 

 

 

 

 
D’ATTRIBUER le marché 2023 des travaux de grosses réparations de la voirie à la société COLAS 

France Établissement Côte d’Émeraude – ZA Actipôle -Impasse du Sarrazin – 35540 
MINIAC-MORVAN ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à signer le marché à intervenir comme à viser les pièces et docu-

ments nécessaires à la bonne exécution du marché. 
 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Subventions Annuelles aux Associations 
 Exercice 2023 du Budget Général 
 1ere Session Attributive

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 03 00 

 
Madame le Maire expose au Conseil la liste des demandes de subventions annuelles sollicitées et 

propose de fixer les montants attributifs 2023 conformément à la proposition récapitulative de la session prin-
cipale sans préjudice des demandes complémentaires susceptibles d’être exposées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D’APPROUVER la liste des subventions annuelles aux associations telle que ci-dessus proposé au titre de 

la première session 2023, sans préjudice des subventions additionnelles susceptibles 
d’être accordées au cours de l’exercice budgétaire. 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
NE PARTICIPE(NT) PAS AU VOTE : M. ROLAND LUCAS. 
 

2023-01 Subventions Affectées :    4 424 € 4 424 €

AFM Téléthon 50 € 50 €
Association Cloé (Maison Escargot) 200 € 200 €

Médico-Social Croix d'Or (Assistance de Broons) 160 € 160 €
Humanitaire Croix Rouge Française 160 € 160 €
Solidarités ESAT les Quatre Vaulx "Les Mouettes" 190 € 190 €
Secours France ADOT-22 - Dons d'Organes 20 € 20 €

Ligue contre le Cancer 160 € 160 €
Protection Civile 40 € 40 €
Restaurants du Cœur (La Cale) 160 € 160 €
Secours Catholique (association locale) 534 € 534 €
Asso Véhicules militaires • Prestation 2023 1 000 € 1 000 €

Enseignement Chambre des Métiers (5 jeunes) 250 € 250 €

Environnement Association de Pêche 1 500 € 1 500 €



Conseil du 11-05-2023 
 Subventions Annuelles aux Associations 
 Exercice 2023 au Budget Général
 Associations Sportives

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 04 00 

Rapporteur : Stéphane MACE, Adjoint, 
 
Madame le Maire expose au Conseil la liste des demandes de subventions annuelles sollicitées et 

propose de fixer les montants attributifs 2023 conformément à la proposition récapitulative ci-dessous établie 
sans préjudice des demandes complémentaires susceptibles d’être exposées. 

 

NOMBRE DE 
LICENCIÉS 

2023 

DOTATION DE BASE 
INDEXATION 

2% 

DOTATION 25% 

SUR CHARGES 

FIXES (SAL). 

FORFAIT UNITAIRE 
PAR LICENCIÉ 

5,00 € 

TOTAL 
SUBVENTION 

ANNUELLE 

 
 

 
 

D’APPROUVER les critères attributifs 2023 tel que ci-après déclinés : 
 

• Indexation Dotation de Base : 2023 / 2022 2% 

• Dotation sur charges fixes (salaires, arbitrage, affiliation) 25% 
• Forfait unitaire / licencié 5 € 

 
D’APPROUVER la liste des subventions annuelles aux associations sportives telle que ci-dessus proposé 

au titre de la seconde session 2023, sans préjudice des subventions additionnelles sus-
ceptibles d’être accordées au cours de l’exercice budgétaire. 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Extension du Réseau Basse Tension : Linéaire de 45 Ml 
 Desserte de La Parcelle Privative ZP 461 
 N° CU : 022 185 23 C 013 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 05 00 

 
Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le maire expose qu’il convient d’assurer la desserte électrique des parcelles privatives au droit 

desquelles un permis de construire en cours de validité a été ou sera délivré. 
 
L’alimentation électrique en basse tension des parcelles privatives considérées est étudiée par le SDE 

(Syndicat Départemental d’Énergie), dans le cadre de l’extension du réseau d’amenée sur domaine public. 
 
L’autorisation d’urbanisme ci-dessous référencée ayant été délivré au profit du propriétaire de l’im-

meuble foncier appelé à supporter la construction justificative des droits ouverts constitués ou à constituer au titre 
de la desserte en électricité, il importe d’examiner la consistance des travaux de déploiement du réseau depuis le 
domaine public dans le cadre d’une prise en charge par la collectivité. 

 

Étude d’Acheminement du Réseau d’Amenée • SDE 

Date établissement Devis SDE 8 mars 2023 / Réf 46951 

Statut du Pétitionnaire-Propriétaire en titre Personne Physique 

Autorisation d’Urbanisme à l’appui de la demande CU 022 185 23 C 013 

Permis de Construire Néant / En instance 

Parcelle privative à desservir en réseau d’amenée ZP 461 

Localisation du point de desserte 52, rue du Général de Gaulle 

Linéaire à réaliser 45 ml 

Contribution forfaitaire (règlement 20-12-2019) 1.166 € 

Contribution proportionnelle 2.250,00 € HT (45 ml X 50 € HT) 

Contribution communale estimative ► HT 3 416,00 € HT 
 
 

 
 

D’APPROUVER le projet d’extension du réseau électrique basse tension destiné à raccorder la parcelle ci-
dessus considérée depuis le déploiement sur domaine public, étant entendu que l’extension 
du réseau d’amenée sera diligentée et réalisée dès que la demande de Permis de Construire 
fera l’objet d’une approbation en la forme ordinaire ; 

 
D’APPROUVER la contribution communale sollicitée par le SDE sans préjudice de la faculté d’actionner 

les dispositifs de refinancement au débit du premier bénéficiaire du raccordement priva-
tif, les droits ouverts par la présente délibération ne faisant pas obstacle aux opérations 
de mutation immobilière en cours ou à venir ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à engager la dépense ici projetée comme à signer l’ensemble des pièces et 

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Extension du Réseau Basse Tension : Linéaire de 185 Ml 
 Desserte de La Parcelle Privative XB 135 
 N° DP : 022 185 23 C 0006 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 06 00 

 
Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le maire expose qu’il convient d’assurer la desserte électrique des parcelles privatives au droit 

desquelles un permis de construire en cours de validité a été ou sera délivré. 
 
L’alimentation électrique en basse tension des parcelles privatives considérées est étudiée par le SDE 

(Syndicat Départemental d’Énergie), dans le cadre de l’extension du réseau d’amenée sur domaine public. 
 
L’autorisation d’urbanisme ci-dessous référencée ayant été délivré au profit du propriétaire de l’im-

meuble foncier appelé à supporter la construction justificative des droits ouverts constitués ou à constituer au titre 
de la desserte en électricité, il importe d’examiner la consistance des travaux de déploiement du réseau depuis le 
domaine public dans le cadre d’une prise en charge par la collectivité. 

 

Étude d’Acheminement du Réseau d’Amenée • SDE 

Date établissement Devis SDE 7 mars 2023 / Réf 48677 

Statut du Pétitionnaire-Propriétaire en titre Personne Physique / 3 lots 

Autorisation d’Urbanisme à l’appui de la demande DP 022 185 23 C 0006 

Permis de Construire Néant / En instance 

Parcelle privative à desservir en réseau d’amenée XB 135 

Localisation du point de desserte La Meslais 

Linéaire à réaliser 185 ml 

Contribution forfaitaire (règlement 20-12-2019) 1.166 € 

Contribution proportionnelle 9.250,00 € HT (185 ml X 50 € HT) 

Contribution communale estimative ► HT 10 416,00 € HT 
 
 

 
 

D’APPROUVER le projet d’extension du réseau électrique basse tension destiné à raccorder la parcelle ci-
dessus considérée depuis le déploiement sur domaine public, étant entendu que l’extension 
du réseau d’amenée sera diligentée et réalisée dès que la demande de Permis de Construire 
fera l’objet d’une approbation en la forme ordinaire ; 

 
D’APPROUVER la contribution communale sollicitée par le SDE sans préjudice de la faculté d’actionner 

les dispositifs de refinancement au débit du premier bénéficiaire du raccordement priva-
tif, les droits ouverts par la présente délibération ne faisant pas obstacle aux opérations 
de mutation immobilière en cours ou à venir ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à engager la dépense ici projetée comme à signer l’ensemble des pièces et 

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 
 
 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 07 00 

 
Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le maire expose à l’assemblée qu’il convient de procéder à la rénovation de certains 

candélabres situés sur le domaine public communal. Les travaux projetés par le Syndicat Départemental 
d’Électricité au regard des prescriptions émises, s’établissent comme suit : 

 

Rénovation des Candélabres 2023 • SDE 

Date Devis SDE 3 mars 2023 

Référence Programme Réf 48742 

Réseau Travaux Éclairage Public 

Statut Travaux Rénovation 

Objet Physique Candélabre FP395 

Opération Projetée Mat + Lanterne 

Coût Estimatif Total de l’Opération 738,72 € TTC 

Contribution communale estimative ► HT 444,60 € 
 
 

 
 

D’APPROUVER l’intervention projetée sur le réseau d’éclairage public ci-dessus référencée et la con-
sistance des travaux proposés par le SDE suivant descriptif annexé ; 

 
D’APPROUVER la contribution communale estimative calculée, attendu que le montant définitif 

sera révisé en fonction du coût réel des travaux ; 
 

D’AUTORISER Madame le Maire à engager la dépense ici projetée comme à signer l’ensemble des 
pièces et documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 08 00 

 

 
 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
Ne participe(nt) pas au vote : MM. Jérôme GAUTHIER, L’HOMME David, CHAUVEL Baptiste et Mme PRIE Delphine. 

 



Conseil du 11-05-2023 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 09 00 

► 

 

 
 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Voyages Scolaires à Finalité Pédagogique 2023 
 Participation aux Sorties Scolaires
 Ecole Maternelle Les Tilleuls

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 10 00 

 
Madame le Maire informe l’assemblée des demandes de subventions communiquées soit par les 

établissements scolaires, soit par les parents d’élèves, tendant à faciliter l’organisation des séjours ou voyages 
pédagogiques diligentés sous l’autorité de corps enseignant. 

 
Elle précise à cet effet qu’une enveloppe annuelle est provisionnée à l’article 657 du Budget Géné-

ral. La délibération de principe portant détermination de la dotation scolaire pour l’année budgétaire 2023 
ayant été adoptée le 22-12-2022. A l’examen des demandes réceptionnées, il convient d’indiquer la suite qu’il 
convient de réserver au regard des critères d’attribution préalablement définis. Madame le Maire donne lecture 
au Conseil des sollicitations qui lui ont été transmises et propose de retenir les demandes suivantes : 

 

Contribution communale aux Sorties Scolaires Pédagogiques 

Transport de(s) classe(s) maternelle(s) au Château de la Hunaudaye 

Référencement de la demande Identification du Logotype, du Label, 

de la Marque ou de l’Agrément 
Type Établissement École Maternelle 
Nom / Désignation Les Tilleuls 

 

Résidence Administrative 22640 Plénée-Jugon 
Année Scolaire 2022-2023 
Classes concernées Petite et Moyenne Section 
Début du séjour 16-03-2023 
Fin du séjour 16-03-2023 
Destination Château de la Hunaudaye 
Hébergement Non  
Frais de Transport 211,35 € 
Taux de Prise en Charge 20% 
Dotation Communale 42,27 € 

 

 
D’APPROUVER la contribution communale à la sortie scolaire pédagogique ci-dessus référencée sur le fon-

dement d’une quotité de 20% ; 
 
D’APPROUVER le montant de la contribution communale calculée. Le versement de la subvention allouée 

interviendra sur présentation des éléments justificatifs au crédit du compte de l’USEP sise 
15, rue de l’abbaye 22640 Plénée-Jugon. 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Voyages Scolaires A Finalité Pédagogique 2023 
 Participation aux Séjours Pédagogiques
 Voyage 2023 en Irlande (Avril 2023)

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 11 00 

Madame GOINGUENET informe l’assemblée des demandes de subventions communiquées soit par les 
établissements scolaires, soit par les parents d’élèves concernés, tendant à faciliter l’organisation des séjours ou 
voyages pédagogiques diligentés sous l’autorité du corps enseignant. 

 

Contribution communale aux Séjours Pédagogiques 

Référencement de la demande Identification du Logotype, du Label, 

de la Marque ou de l’Agrément 
Type Établissement Lycée  
Nom / Désignation Sacré Cœur La Salle Saint-Brieuc 

 

Résidence Administrative 22640 Plénée-Jugon 
Année Scolaire 2022-2023 
Scolarité Terminale Générale 
Date de la Demande 13-04-2023 
Destination Irlande 
Début du séjour 07-04-2023 
Fin du séjour 12-04-2023 
Élèves de Plénée-Jugon KERGOAT Enora 

Coût du Séjour Élève 550 € 
Taux de Subvention communal 30% 

Dépense Unitaire Subventionnable 165,00 € 
Plafond Unitaire Individuel 150,00 € 

Reste à Charge déjà acquitté par la famille 325,00 € 
Dotation Communale calculée 150,00 € 

 
 

 
 

D’APPROUVER le montant de la dotation scolaire individuelle pour séjour pédagogique suivant les modalités ci-
dessus exposées, soit 150,00 €. (La dotation sera liquidée au crédit de l’autorité parentale dans 
la limite du reste à charge). 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Voyages Scolaires à Finalité Pédagogique 2023 
 Participation aux Séjours Pédagogiques
 Voyage 2023 à Samoëns (Janvier 2023)

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 12 00 

Madame GOINGUENET informe l’assemblée des demandes de subventions communiquées soit par les 
établissements scolaires, soit par les parents d’élèves concernés, tendant à faciliter l’organisation des séjours ou 
voyages pédagogiques diligentés sous l’autorité du corps enseignant. 

 

Contribution communale aux Séjours Pédagogiques 

Référencement de la demande Identification du Logotype, du Label, 

de la Marque ou de l’Agrément 
Type Établissement Lycée  
Nom / Désignation La Ville Davy 

 

Résidence Administrative 22640 Plénée-Jugon 
Année Scolaire 2022-2023 
Scolarité Terminale Bac Pro CGEA 
Date de la Demande 06-02-2023 
Destination France : Samoëns 
Début du séjour 03-01-2023 
Fin du séjour 10-01-2023 
Élèves de Plénée-Jugon GUINARD Stéphanie 

Coût du Séjour Élève 550 € 
Taux de Subvention communal 30% 

Dépense Unitaire Subventionnable 165,00 € 
Plafond Unitaire Individuel 150,00 € 

Reste à Charge déjà acquitté par la famille NC 
Dotation Communale calculée 150,00 € 

 
 

 
 

D’APPROUVER le montant de la dotation scolaire individuelle pour séjour pédagogique suivant les modalités ci-
dessus exposées, soit 150,00 €. (La dotation sera liquidée au crédit de l’autorité parentale dans 
la limite du reste à charge). 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 ALSH 2022-2023 • Petites et Grandes Vacances • Mercredis 
Mise à disposition des locaux de l’école maternelle 
Montant annuel des charges refacturées

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 13 00 

 

 
 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 Comptabilité Communale 
Annulation du Titre de Recette 735/2019 
Opération de Régularisation sur exercice 2023 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 14 00 

 

 
 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 Acquisition 2023 d’un Tractopelle 
Critères d’évaluation de la Consultation 
Equipement technique du CTC prévu au BP 2023 

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 15 00 

Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Madame le Maire expose au Conseil que le budget 2023 prévoit l’acquisition d’une tractopelle pour 

assurer durablement certaines missions techniques aujourd’hui externalisées. L’évolution du prix des équipe-
ments recherchés excède le seuil de 40.000 HT au regard des premières offres réceptionnées. Dans ces condi-
tions et à titre conservatoire, sans préjuger des résultats associés au lancement de la première consultation, il 
convient d’actionner le dispositif de la consultation en procédure adaptée et d’énoncer les points d’évaluation 
comme les critères de choix que le maître d’ouvrage souhaite insérer à son DCE. 

 

Consultation pour Acquisition d’un Tractopelle • Éléments constitutifs du DCE 

 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
LA MINORITÉ A EXPRIMÉ SON OPPOSITION AU REGARD DES COÛTS INDUITS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Indexation Annuelle des Loyers Communaux
 Validation de l’index T4 : 3,50%

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 16 00 

Rapporteur : André GENIEUX, Conseiller Délégué, 
 
Madame le Maire rappelle au conseil l’échéance annuelle de l’indexation contractuelle des 

loyers communaux applicable aux logements communaux à usage d’habitation principale. 
 
Pour des raisons d’homogénéité et pour se conformer à l’échéance annuelle de la révision 

des loyers sociaux, conventionnés ou non conventionnés, la date d’indexation du 1er juillet s’applique 
à tous les baux communaux. 

 
Madame le Maire propose d’indexer le loyer des logements référencés dans les conditions 

ci-après définies sur le principe de l’unicité de l’échéance fixée au 1er juillet de l’année N. 
 

2023 Indexation Annuelle des Loyers 

 
 

DE MAINTENIR la date d’échéance du 1er juillet de l’année N comme référence commune à l’indexa-
tion des loyers communaux de l’ensemble des logements à usage d’habitation, con-
ventionnés et non conventionnés ; 

 
DE FIXER au taux de 3,50%, l’augmentation uniforme des loyers communaux au regard de l’in-

dice IRL du 4ème trimestre avec application au 1er juillet 2023 ; 
 
D’APPLIQUER limitativement pour la résidence des lilas, un étalement mensuel des dépenses gaz 

(0.50 € par rapport à la surface corrigée) et des dépenses eau (forfait mensuel en 
fonction du nombre de personnes à raison de 30 m3/personne). 

 
 
 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 

 



Conseil du 11-05-2023 
 Indexation Annuelle des Loyers Commerciaux
 Local Commercial 13 rue du Gal de Gaulle
 Indexation ILC / 01-07-2023 / 8,5142 %

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 17 00 

Rapporteur : André GENIEUX, Conseiller Délégué, 
 
Le bail commercial régissant la location d'un local, 13 rue du Général de Gaulle prévoit une 

révision à la fin de chaque période triennale du loyer soit au 1er décembre en fonction des variations 
de l'indice des loyers commerciaux publié par l'INSEE de l'indice du 4ème trimestre de l'année de révi-
sion. Le bail commercial a été signé le 30 juin 2020 à l’effet de régulariser une location effective au 1er 
juillet 2020. Il est aujourd’hui proposé d'appliquer la révision de loyer au 1er juillet 2023 soit une aug-
mentation de 8,5142% correspondant au rapport indiciaire ILC de 126,05/116,16. A toutes fins utiles, 
le dépôt de garantie associé peut être revalorisé à due concurrence. 

 
Madame le Maire propose d’indexer le loyer des logements référencés dans les conditions 

ci-dessus définies, lesquelles déterminent les montants suivants : 
 

2023 Indexation des Loyers Commerciaux 
Local sis au 13, rue du Gal de Gaulle 

Chrono Loyer 

Valeur 01/07/2020 

Chrono Loyer ILC 

Valeur 01/07/2023 

Chrono Loyer ILC 

Valeur Plafonnée 

 
 

D’APPROUVER la révision 2023 des loyers communaux à vocation commerciale dans les conditions 
ci-dessus définies au titre de l’immeuble localisé au 13 rue du Général de Gaulle avec 
une date d’effet fixée au 1er juillet 2023 ; 

 
D’AUTORISER Madame le Maire à faire application de la révision 2023 desdits loyers commerciaux 

comme à signer l’ensemble des pièces et documents y attachés, sans préjudice de la 
faculté de transiger en-deçà de l’indexation calculée. 
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Conseil du 11-05-2023 
 Occupation du Domaine Public Communal 
 Redevance 2023 opposable à GRDF
 Validation des variables

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 18 00 

Rapporteur : Gérard SAMSON, Adjoint, 
 
Conformément aux articles L 2333-84 et L 2333-86 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes des redevances dues au titre de l’occupation 
du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz naturel. 

 
Le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 a revalorisé le calcul de cette redevance, qui est basé sur la 

longueur de canalisations de gaz naturel situées sous le domaine public communal. 
 
Son montant est fixé par le conseil municipal, dans la limite du plafond suivant : 
 

 RODP = ((0.035 € x L) + 100 €) x Coefficient de Revalorisation au 1er janvier 2023 (L étant la 
longueur exprimée en mètre de canalisations de gaz naturel situées sur le domaine public 
communal). 

 
Au titre de l’année 2023, le plafond de la redevance exigible s’établit comme suit : 
 

 RODP = (0.035 € x 5.721 ml + 100 €) x 1,39 = 417.00 € 
 
Il est demandé au conseil municipal d’approuver le taux d’évolution de la redevance d’occupation 

du domaine public pour les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz. 
 

 
 

DE VALIDER l’évolution de la redevance d’occupation du domaine public communal opposable à 
GRDF au titre de l’année 2023, conformément à la formule d’indexation tel qu’elle 
est ci-dessus exposée. 
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Conseil du 11-05-2023 Permanence Sociale du Département 
Modification à la Convention d’Occupation 
Avenant à la convention du 23 décembre 2014

An Mois Jour Num Subd 

2023 05 11 20 00 

 
 

 
Pour faire suite à la signature des contrats de territoire 3ème Génération, il est acté que la 

permanence sociale des services départementaux est assurée par la mise à disposition gracieuse de 
locaux dédiés attachés au parc immobilier communal. A ce titre, un avenant à la convention d’origine 
doit être signé pour formaliser le cadre de la mutualisation des locaux communaux. 

 
Dixit l’article 2 :  
 
 
L’article 1 de la convention du 23 Décembre 2014 définissant la mise à disposition de locaux 

au Preneur, est modifié comme suit : 
 
La commune met à disposition et à titre gratuit les locaux ci-après désignés qui lui appar-

tiennent à son bénéfice exclusif correspondant à : 
 
- un espace d’attente de 7,40 m² 
- un bureau de 16,93 m² 
- un bureau de 12,07 m² 
- un bureau de 9,61 m² 
- un bloc sanitaire de 4,97 m² 
  
La mise à disposition des locaux se fait à titre gratuit (loyer et charges). L’avenant prend 

effet au 1er janvier 2023. La convention est renouvelable par tacite reconduction. 
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